


Parking du Pontet 

Parking Route d'Annecy 

Parking Rue de l' Arthaz 

Place de la Fontaine 

Place de la Mairie 

Place des Remparts 

Place du Monument 

Rue des Frères 

Rue des Grands Champs 

Rue des Remparts 

Rue du Coteaux 

Route des Dronières ; au niveau de l'aire de tri 
près du n°214 de la voie 
Route des Dronières ; parking de co-voiturage 

Route des Dronières ; parking de la pêche 

Route des Dronières; parkings des Tennis 

Article 2: 
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Certains emplacements désignés à l'article 1 qui sont situés dans le périmètre de stationnement 
réglementé dit « zone bleue» sont soumis à l'obligation d'apposer un disque de contrôle derrière le pare
brise du véhicule et de respecter la durée maximale de stationnement autorisée qui est portée à 2 heures. 
Les emplacements concernés sont situés 

Parking de la Maison de Santé Pluridisciplinaire 1 

Place de la Fontaine (devant le crédit agricole) 1 

Article 3: 
La signalisation réglementaire est mise en place par les Services Techniques de la ville sur le domaine 
public. 

Article 4: 

Les infractions qui pourront être relevées aux dispositions du présent arrêté seront poursuivies 

conformément aux lois et règlements. 

Article 5: 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à 
Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie, 

Monsieur le Directeur des Services Techniques, 

Monsieur l' ASVP, 

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à CRUSEILLES, le 24 octobre 2024 

Le Maire, 

Sylvie MERMILLOD 

Affiché le: 29 octobre 2024

Téléiransmis au contrôle de légalité le  29 octobre 2024
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